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Instructions pour utiliser le Guichet Web Virtuo 
 

Voici toutes les informations nécessaires pour utiliser le Guichet Web Virtuo depuis n’importe 
quel accès internet (maison, téléphone intelligent, tablette, ordinateur, etc.). Toutes les 
informations pertinentes ainsi que des vidéos de formation sont disponibles sur le portail 
employé au lien suivant : http://ciusss-estmtl.gouv.qc.ca/portail-employe/. 
 
Pour pouvoir utiliser le Guichet Web Virtuo, vous devez utiliser un des navigateurs suivants : 
Internet Explorer (version 11 minimum), Google Chrome, Firefox, Safari. Si vous avez des 
messages d’erreur en utilisant Internet Explorer, veuillez plutôt utiliser Google Chrome ou 
Firefox. 
 
Lien du Guichet Web Virtuo :  

 IUSMM – Institut universitaire en santé mentale de Montréal : 

https://guichetrhweb.cemtl.rtss.qc.ca/guichetweb/ 

 
Le CODE UTILISATEUR est votre numéro d’employé :  

 IUSMM :  à 6 chiffres – Ex. : 890123 

 
Lors de votre première connexion, le MOT DE PASSE sera, par défaut, votre date de naissance 
en format année, mois, jour sans espaces :  

 AAAAMMJJ 

 
Acceptation pour l’accès aux FEUILLETS D’IMPÔTS 

La première fois que vous vous 
connectez au Guichet Web Virtuo, le 
système vous demandera si vous 
acceptez de recevoir vos feuillets 
d’impôts via le Guichet Web ou non. 
Veuillez noter qu’une fois que vous avez 
coché « J’accepte », le système ne 
permet pas de revenir en arrière. 
 

http://ciusss-estmtl.gouv.qc.ca/portail-employe/
https://guichetrhweb.cemtl.rtss.qc.ca/guichetweb/
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Ce que le Guichet Web Virtuo vous permet de faire 
 
 
1. Réinitialiser vous-même votre mot de passe si vous l’avez oublié 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
2. Modifier votre mot de passe existant 
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3. Consulter et modifier vos informations personnelles (moyens de communication, adresse, 

etc.) 
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4. Consulter, valider et modifier votre feuille de temps 
 

 
 
 

 VALIDER votre feuille de temps : Vous pouvez cliquer sur « Valider tous » ou bien 

valider les journées une à une en cochant la case de la colonne « Validé ». 
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 MODIFIER votre feuille de temps ou une transaction horaire existante :  

 Cliquer sur le bouton « Modifier » (petit crayon) dans la colonne « Actions » 

 Dans la fenêtre qui s’affiche, vous devez vous assurer que tous les champs sont 
bien remplis 

 Lorsque vous inscrivez votre code horaire, assurez-vous d’inscrire le nom du code 
horaire au complet et de sélectionner dans la liste déroulante le code horaire 
approprié 

o La DATE : Est celle que vous avez sélectionnée 
o Le CODE HORAIRE : 

 Jour (J) – Présence 
 Télétravail – Régulier (TLTR) – Présence 
 Recherche – Maladie (RM) – Absence 
 Vacances (V) – Absence 

o Le QUART DE TRAVAIL : Choisir « Jour(J) » 
o Le POSTE : Est déjà indiqué 
o Le DÉPARTEMENT : Est déjà indiqué 
o Le TITRE D’EMPLOI : Est déjà Indiqué 
o Nb heures : Indique le nombre d’heures effectuées dans la journée 

 Entrée : Inscrire l’heure de début (ex. : 08 :00) 
 Sortie : Inscrire l’heure de fin (ex. : 16 :00) 
 Repas : Inscrire l’heure de repas, le cas échéant (ex. : 01 :00) 

 Puis cliquez sur « Sauvegarder » 
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 AJOUTER une transaction horaire :  

 Cliquer sur le bouton « Insérer » (petit engrenage) dans la colonne « Actions » 

 Dans la fenêtre qui s’affiche, vous devez vous assurer que tous les champs sont 
bien remplis puis entrer les heures d’entrée et de sortie 

 Lorsque vous inscrivez votre code horaire, assurez-vous d’inscrire le nom du code 
horaire au complet et de sélectionner dans la liste déroulante le code horaire 
approprié 

o La DATE : Est celle que vous avez sélectionnée 
o Le CODE HORAIRE : 

 Jour (J) – Présence 
 Télétravail – Régulier (TLTR) – Présence 
 Recherche – Maladie (RM) – Absence 
 Vacances (V) – Absence 

o Le QUART DE TRAVAIL : Choisir « Jour(J) » 
o Le POSTE : Est déjà indiqué 
o Le DÉPARTEMENT : Est déjà indiqué 
o Le TITRE D’EMPLOI : Est déjà Indiqué 
o Nb heures : Indique le nombre d’heures effectuées dans la journée 

 Entrée : Inscrire l’heure de début (ex. : 08 :00) 
 Sortie : Inscrire l’heure de fin (ex. : 16 :00) 
 Repas : Inscrire l’heure de repas, le cas échéant (ex. : 01 :00) 

 Puis cliquez sur « Sauvegarder » 
 

 
 

 



 

CIUSSS de l’Est-de-l’Île-de-Montréal Guide Guichet Web Virtuo 

7 

 SUPPRIMER une transaction horaire :  

 Cliquer sur le bouton « Supprimer » (petite corbeille) dans la colonne « Actions » 
 

 
 
 
5. Consulter vos relevés de paie et vos feuilles d’impôts 

 Cliquez sur le bouton « Télécharger » dans la colonne « Actions » 
 

 
 

 
 

 



 

 

 
 

 


